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Arrêté ARS ARA n° 2024-17-0242 

Arrêté ARS IDF n° DOS-2024/ 3675 

Portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS 

EUROFINS BIOMNIS (69) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 

 

Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ratifiant l’ordonnance 

n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 

dispositions transitoires et finales ; 

 

Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 

médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes 

médicaux ; 

 

Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2020 définissant le cadre de l'accréditation mentionnée à l'article L.6221-1 

du code de la santé publique; 

 

Vu l'arrêté du 8 mars 2021 fixant les examens représentatifs et les compétences associées pour 

l'accréditation des lignes de portée des examens de biologie médicale ; 

 

Vu l'arrêté N° 2023-17-0365 en date du 23 juillet 2023 portant définition des zones du schéma 

régional de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes relatives aux laboratoires de biologie médicale ; 

 

Vu la décision N° 2023/3262 en date du 31 août 2023 portant délimitation des zones donnant lieu 

à l’application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité ; 

 

Vu le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de 

l’Agence régionale de sante d’Ile-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 

Vu l’arrêté n° DS2024/0034 du29 avril 2024 portant délégation de signature du Directeur général  

de l’Agence régionale de sante d’Ile-de-France à Monsieur Arnaud CORVAISIER, Directeur de l’offre 

de soins, et à différents collaborateurs ; 
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Vu l'arrêté conjoint n° 2023-17-0123 du 5 juin 2023 de la Directrice Générale de l’ARS Auvergne-

Rhône-Alpes et n° DOS-2023/739 de la Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France portant 

modification d’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale (LBM) 

EUROFINS BIOMNIS ; 

 

Vu le dossier du 29 mai 2024, reçu à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes le 29 mai 2024, de la société 

d'exercice libéral par actions simplifiées SELAS EUROFINS BIOMNIS, dont le siège social se situe, 

17/19 avenue Tony Garnier BP 7322 – 69 357 LYON relatif à la demande de cession à la SELAS 

Eurofins CBM69 des sites situés 158 rue Léon Blum, 69100 VILLEURBANNE et 39 chemin de la 

Vernique, 69130 ECULLY ayant pour conséquence la cession à la même société des activités de 

soins d’assistance médicale à la procréation (AMP) ; dossier complété le 23 juillet 2024 par la 

plateforme « Démarches Simplifiées » ; 

 

Considérant les différentes pièces versées au dossier et notamment les statuts de la société après 

modification, la liste des biologistes actualisée en date du 17 juillet 2024, la composition 

capitalistique de la SELAS EUROFINS BIOMNIS déclarée en date du 29 mai 2024 ;   

 

Considérant que le laboratoire EUROFINS BIOMNIS bénéficie d’une dérogation à la règle de 

territorialité d’implantation des sites prévue par l’article L.6222-5 du code de la santé publique ; 

 

Considérant qu'après l'opération précitée, le laboratoire sera dirigé par un biologiste co-

responsable aux termes de l’article L.6213-7, et que le nombre de biologistes exerçants et associés 

sera conforme aux dispositions des articles L.6222-6 et L.6223-6 ; 

 

Considérant qu'au regard de la liste des lignes de portée et des examens représentatifs associés 

accrédités transmis à l'ARS le 28 octobre 2021, le laboratoire EUROFINS BIOMNIS n'est pas 

accrédité sur la totalité de son activité et relève donc du régime transitoire d'autorisation en 

application du chapitre III de l'ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie 

médicale. 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS EUROFINS BIOMNIS dont le 

siège social est situé 17/19 avenue Tony Garnier 69007 LYON, immatriculée sous le N° FINESS EJ 

69 002 411 2, est autorisé à fonctionner sur les sites suivants : 

 

Région Auvergne-Rhône-Alpes, zone « Lyon » : 

 

1. LBM EUROFINS BIOMNIS LYON : 17/19 avenue Tony Garnier 69007 LYON 

FINESS 69 079 376 5 

Plateau technique fermé au public 

 

Région Ile-de-France, zone « Val-de-Marne » : 

 

2. LBM EUROFINS BIOMNIS IVRY, 78 avenue de Verdun 94200 IVRY-SUR-SEINE 

FINESS 94 001 720 5 

Plateau technique fermé au public 
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Article 2 : l'arrêté conjoint n° 2023-17-0123 du 5 juin 2023 de la Directrice Générale de l’ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes et n° DOS-2023/739 de la Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France portant 

modification d’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale (LBM) 

EUROFINS BIOMNIS sera abrogé à compter de la date d'entrée en vigueur du présent arrêté. 

 

Article 3 : Toute modification apportée aux conditions d’exploitation et de fonctionnement du 

LBM multisites exploité par la SELAS EUROFINS BIOMNIS devra être portée à la connaissance de la 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes et du Directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France conformément aux textes en vigueur. 

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la Directrice générale de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou de Monsieur le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la Ministre du Travail, de la Santé 

et des Solidarités ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

pouvant être introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site 

internet www.telerecours.fr  

 

Article 5 : La Directrice de l'Offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

et le Directeur du pôle efficience de la Direction de l’offre de soins de l’Agence régionale de Santé  

d’Ile-de-France sont chargés, chacune en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la Préfecture de la région Ile-de-France. 

 

 

 

 

Lyon le, 23/09/2023 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

Le Directeur délégué pilotage opérationnel, 

premier recours, parcours et professions de 

santé 

 

 

Yann LEQUET 

Saint-Denis, le 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur du Pôle Efficience, 

 

 

 

 

Fabien PÉRUS 
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ANNEXE 

 Composition capitalistique de la SELAS EUROFINS BIOMNIS 

 

n° Nom du biologiste ou associé BR/BCR ETP M/P Qualité 
Total 

Actions 

% 

Détention 

Droits 

de Vote 
% DV 

1 François CORNU (Président) OUI 100% P API 1 0 179 754 12,5 

2 Anne EBEL non 100% P API 1 0 179 753 12,5 

3 Léna LE FLEM non 100% P API 1 0 179 753 12,5 

4 Laurence PELLEGRINA non 100% P API 1 0 179 753 12,5 

  TOTAL API   4 0,000 719 013 50,0 

6 
EUROFINS BIOMNIS IRELAND LTD 

(LBM Irlandais) sans objet 
APE 76 078 522 99,53 539 262 37,5 

  TOTAL APE   76 078 522 99,53 539 262 37,5 

7 
Syndicat des laboratoires de 

Biologie Clilnique sans objet 
AE 4 0 2 0 

8 Eurofins Biologie Spécialisée sans objet AE 359 493 0,47 179 747 12,50 

  TOTAL AE   359 497 0,47 179 749 12,50 

  TOTAL SELAS  EUROFINS BIOMNIS 76 438 023 100 1 438 024 100 
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Arrêté N° 2024-17-0328 

Portant suppression de l’autorisation de la PUI de la Clinique de l’Auzon à la Roche-Blanche (63670) 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L.5126-10 ainsi que les articles L. 5126-1 à L. 5126-

11 et R. 5126-1 à R. 5126-66 ;  

 

Vu le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé du 

5 novembre 2007, prise en application de l’article L. 5121-5 du code de la santé publique, relative aux 

bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral du 21 avril 1972, portant autorisation de création d’une officine de Pharmacie à 

Usage Intérieur, dans la Clinique de l’Auzon, Rue de la Prairie à LA ROCHE BLANCHE (63670) sous le N° 

de licence 272 ;  

 

Vu la demande adressée par courriel en date du 21 mai 2024 de Mme E. SEMETEYS, sollicitant la 

suppression de la PUI de la Clinique de l’Auzon située Rue de la Prairie à LA ROCHE BLANCHE (63670), 

enregistré complet à la même date ;  

 

Vu l’avis du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens du 5 septembre 2024; 

 

Vu la convention établie en date du 1er janvier 2024 en application de l’article L.5125-10, I du code de la 

santé publique, entre Madame Elsa SEMETEYS, directrice de la Clinique de l’Auzon et Monsieur Philippe 

DUCHER, pharmacien Dirigeant de la Pharmacie d’officine « SAS PHARMACIE MONTALEMBERT » 

CLERMONT FD (63) précisant les modalités d’approvisionnement, stockage, dispensation et délivrance 

des médicaments et dispositifs médicaux à la Clinique de l’Auzon par la Pharmacie d’officine 

MONTALEMBERT ;  

 

Considérant l’avis favorable Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens du 5 

septembre 2024 ;  

 

Considérant que l'approvisionnement en médicaments et dispositifs médicaux de la Clinique de l’Auzon, 

une fois la PUI supprimée sera assuré par la Pharmacie d’officine MONTALEMBERT ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : La PUI de la Clinique de l’Auzon située   Rue de la Prairie à LA ROCHE BLANCHE (63670) est 

supprimée à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Article 2 : l'arrêté préfectoral du 21 avril 1972, portant autorisation de création d’une officine de 

Pharmacie à Usage Intérieur, dans la Clinique de l’Auzon, Rue de la Prairie à LA ROCHE BLANCHE (63670) 

sous le N° de licence 272 est abrogé à compter de la date de signature du présent arrêté. 

 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

-   d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

-     d’un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la ministre du travail, de la santé et 

des solidarités  

-   d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet 

www.telerecours.fr 

 

Article 4 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon le 30/09/2024 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

 

 

 

 

Catherine PERROT 
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Arrêté n° 2024-17-0348 

Modifiant l’arrêté n° 2023-17-0161 du 24 mars 2023 portant renouvellement de l’autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de VALENCE (26) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 5126-66;  

 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé du 

5 novembre 2007, prise en application de l’article L. 5121-5 du code de la santé publique, relative aux 

bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l’arrêté n° 2023-17-0161 du 24 mars 2023 portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à 

usage intérieur du Centre Hospitalier de VALENCE (26) ; 

 

Considérant la demande présentée par le directeur du Centre Hospitalier de Valence le 21 juin 2024 et 

enregistrée complète à cette même date par l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes, 

en vue d’obtenir l’autorisation pour la pharmacie à usage intérieur de l’établissement, de réaliser 

l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles dans de nouveaux locaux, implantés à la même 

adresse qu’actuellement ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens du 17 

septembre 2024 ; 

 

Considérant le rapport d’instruction du 19 septembre 2024 établi par le pharmacien inspecteur de santé 

publique ; 

 

Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’activité de préparation des 

dispositifs médicaux stériles, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé 

publique ; 

 

ARRÊTE 

Article 1 :  

L’arrêté n° 2023-17-0161 du 24 mars 2023 portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à 

usage intérieur du Centre Hospitalier de VALENCE (26) est modifié comme suit :  
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A l’article 1 est ajouté le paragraphe suivant : l’autorisation pour la pharmacie à usage intérieur de réaliser 

l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles dans de nouveaux locaux, implantés à la même 

adresse qu’actuellement est accordée. 

 

A l’article 6, les mots « sous-sol du bâtiment 22 : stérilisation », sont remplacés par les mots « rez-de-

chaussée du bâtiment accueillant le plateau technique : stérilisation ». 

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la ministre de la santé et de l’accès 

aux soins, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet 

www.telerecours.fr 

 

Article 3 : La Directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 Septembre 2024 
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Arrêté N° 2024-17-0343 

Portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD de BEAUREGARD 

à Vernoux-en-Vivarais (07) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 5126-

66 ;  

 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits 

de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l’arrêté du 15 février 1996 portant autorisation d’ouverture d’une pharmacie à usage intérieur à 

l’hôpital local de Vernoux, sous le n°1.96 ; 

 

Considérant la demande de M. Pascal TANCHON, directeur de l’EHPAD de Beauregard, réceptionnée 

sur démarches simplifiées le 06 juin 2024 et enregistrée à cette même date par l’Agence régionale de 

santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de la pharmacie 

à usage intérieur (PUI) de cet établissement, conformément à l’article 4 du décret modifié n°2019-489 

du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Considérant la demande d’avis adressée le 18 juin 2024 au Conseil central de la section H de l’Ordre 

national des pharmaciens, restée sans retour dans le délai imparti ; 

 

Considérant le rapport d’instruction établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’ARS du 

29 août 2024 ; 

 

Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique ; 

 

ARRÊTE 

Article 1 : Le renouvellement de l’autorisation de la PUI est accordé à l’EHPAD de Beauregard (FINESS 

EJ : 070780481 - FINESS ET : 070784624). 

Article 2 : La PUI de l’EHPAD de Beauregard est autorisée à exercer pour son propre compte les missions 

et activités suivantes :  
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Les missions définies aux 1°, 2°, 3° et R. 5126-10 du code de la santé publique :  

o 1° Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 

le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets 

mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs mentionnés à l’article 1er du règlement (UE) 

2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 stériles et d’en assurer la qualité;  

o  2° Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir contribuer à la sécurisation, à la pertinence 

et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à la qualité des 

soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-

12, et en y associant le patient ;  

o 3° Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 

bon usage, et concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 

médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 ; 

L’activité définie au 1° de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique :  

- Préparation des doses à administrer de médicaments mentionnés à l’article L. 4211-1. 

Article 3 : La PUI de l’EHPAD de Beauregard est implantée sur un site unique, au rez-de-jardin du bâtiment 

principal sis 8 rue de l’hôpital – 07240 VERNOUX-EN-VIVARAIS. 

Article 4 : La PUI de l’EHPAD de Beauregard (FINESS EJ : 070780481) dessert uniquement cet 

établissement. 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur, 

de 6 demi-journées par semaine, est conforme aux dispositions de l’article R. 5126-39 du code de la santé 

publique. 

Article 6 : L’arrêté du 15 février 1996 susvisé est abrogé à la date de publication du présent arrêté. 

 

 Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

-   d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

-   d’un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la Ministre du travail, de la santé et des 

solidarités, 

-   d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 26 Septembre 2024 
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Décision N°2024-19-0268 

Portant majoration de 20% de la prime de solidarité territoriale pour la spécialité d’urgence au centre 

hospitalier de Vienne 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6146-3, L.6146-4, R.6146-25, R.6146-26, R.6152-

4-1, R.6152-404, R.6152-501, R.6152-604, D.6152-23-1, D.6152-417, D.6152-514-1, et D.6152-612-1 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Cécile COURREGES en qualité de directrice générale 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret n° 2021-1643 du 13 décembre 2021 relatif au régime indemnitaire des membres du 

personnel enseignant et hospitalier des centres hospitaliers et universitaires ; 

Vu le décret n° 2021-1645 du 13 décembre 2021 relatif au personnel enseignant et hospitalier des centres 

hospitaliers et universitaires ; 

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 

établissements publics de santé ; 

Vu le décret 2021-1655 du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 modifié relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels 

médicaux, odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu la décision n°2022-19-0047 du 7 mars 2022 sur la majoration de la prime de solidarité territoriale 

modifiée ; 

Considérant qu’aux termes de l’article 5 de l’arrêté 11 avril 2023 modifiant l'arrêté du 15 décembre 2021, 

le directeur général de l'agence régionale de santé peut, par arrêté pris après avis de la commission 

régionale paritaire, autoriser une minoration ou une majoration des montants de la prime de solidarité 

territoriale par établissement et par spécialité, dans la limite de 30 %; 

Considérant les activités normées les plus en tension, répondant à des besoins populationnels essentiels, 

à savoir les services d’urgences, de soins critiques et les services de maternité ainsi que les spécialités 

médicales nécessaires pour leur réalisation ;  

Considérant l’attention particulière qui doit être portée à des établissements en raison de leur rôle dans 

l’offre de soins sur le territoire ; 

Considérant les difficultés de recrutement de praticiens spécialisés en médecine d’urgence au sein du 

centre hospitalier de Vienne ; 

Considérant le risque de fermeture du service d’accueil des urgences et du service mobile d'urgence et 

de réanimation du centre hospitalier de Vienne ; 
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DÉCIDE 

 

Article 1 : Une majoration de 20 % des montants de la prime de solidarité territoriale fixés par l’article 5 

de l’arrêté du 15 décembre 2021 modifié susvisé est autorisée, pour la spécialité médecine d’urgence 

dans le cadre d’interventions au sein du service d’accueil des urgences et du service mobile d'urgence 

et de réanimation du centre hospitalier de Vienne. 

Article 2 : Pour la mise en œuvre du dispositif de solidarité territoriale comportant l'attribution d'une 

compensation aux praticiens hospitaliers exerçant à temps plein qui réalisent une activité partagée au-

delà de leurs obligations de service dans plusieurs établissements publics de santé, la convention cadre 

approuvée par décision du 11 février 2022 doit être signée par les établissements partenaires. 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent pouvant être introduit par la voie 

de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 4 : 

La directrice de l’offre de soins est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 septembre 2024 

 

La Directrice Générale 

De l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône Alpes 

 

Cécile COURREGES 
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Décision N°2024-19-0269 

Portant majoration de 20% de la prime de solidarité territoriale pour la spécialité médecine d’urgence 

au sein du centre hospitalier de Bourgoin-Jallieu 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6146-3, L.6146-4, R.6146-25, R.6146-26, R.6152-

4-1, R.6152-404, R.6152-501, R.6152-604, D.6152-23-1, D.6152-417, D.6152-514-1, et D.6152-612-1 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Cécile COURREGES en qualité de directrice générale 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret n° 2021-1643 du 13 décembre 2021 relatif au régime indemnitaire des membres du 

personnel enseignant et hospitalier des centres hospitaliers et universitaires ; 

Vu le décret n° 2021-1645 du 13 décembre 2021 relatif au personnel enseignant et hospitalier des centres 

hospitaliers et universitaires ; 

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 

établissements publics de santé ; 

Vu le décret 2021-1655 du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale ; 

Vu l’arrêté du 11 avril 2023 modifiant l'arrêté du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité 

territoriale des personnels médicaux, odontologiques et pharmaceutiques ; 

Considérant qu’aux termes de l’article 5 de l’arrêté 11 avril 2023 modifiant l'arrêté du 15 décembre 2021, 

le directeur général de l'agence régionale de santé peut, par arrêté pris après avis de la commission 

régionale paritaire, autoriser une minoration ou une majoration des montants de la prime de solidarité 

territoriale par établissement et par spécialité, dans la limite de 30 % ; 

Considérant les activités normées les plus en tension, répondant à des besoins populationnels essentiels, 

à savoir les services d’urgences, de soins critiques et les services de maternité ainsi que les spécialités 

médicales nécessaires pour leur réalisation ;  

Considérant l’attention particulière qui doit être portée à des établissements en raison de leur rôle dans 

l’offre de soins sur le territoire ; 

Considérant les difficultés aigües de recrutement des praticiens spécialisés en médecine d’urgence du 

centre hospitalier de Bourgoin-Jallieu ;  
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DÉCIDE 

 

Article 1 : Une majoration de 20 % des montants de la prime de solidarité territoriale fixés par l’article 5 

de l’arrêté du 15 décembre 2021 modifié susvisé est autorisée pour la spécialité médecine d’urgence. 

 

Article 2 : Pour la mise en œuvre du dispositif de solidarité territoriale comportant l'attribution d'une 

compensation aux praticiens hospitaliers exerçant à temps plein qui réalisent une activité partagée au-

delà de leurs obligations de service dans plusieurs établissements publics de santé, la convention cadre 

approuvée par décision du 11 février 2022 doit être signée. 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent pouvant être introduit par la voie 

de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 4 : 

La directrice de l’offre de soins est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 30 septembre 2024 

 

La Directrice Générale 

De l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône Alpes 

 

Cécile COURREGES 
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